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PREFECTURE DE LA HAUTE-LOIRE

	ANNEXE A L’ARRÊTE PREFECTORAL 

N° SIDPC 2009-17 du 7 AOUT 2009

(article 6)




DEMANDE DE DEROGATION AUPRES DU PREFET

(à faire parvenir en préfecture au moins 8 jours avant la date de l’opération)

Monsieur  ou Madame :

Commune de :

Lieu dit :

Superficie (joindre un plan au 1/25 000 minimum et une autorisation du propriétaire en cas de terrain privé)

Motifs du feu :

Dates et heures prévues : (début et fin du feu)
Moyens de prévention prévus par le demandeur :

Avis et prescriptions du maire :

	Date et Signature du Maire
	Date et Signature du déclarant

	
	


Toute correspondance sera adressée à M. le Préfet de la Haute-Loire  - B.P. 321 – 43011 Le Puy en Velay

